
L E  P O I N T  D U  J O U R ,
O U

R l i  s u  Z T  A T   ̂ de ce qui s'efl paffé la. veilh 
à VAJJemlilée Nationale,

N°. C L  X X V I .

Du Dimanche j  Janvier ly^o.

L e commencement de la ftanec a été eonCacré à la ré­
ception des dons pafriotiques. Les députés de la ville de 
Beauvais, auxquels l’affemblée a permis d’y  affifter ont 
offert 188 marcs d’argent. Le chapitre de la cathédrale y  
a contribué pour i j o  marcs.

Le diftria des Capucins de la chauffé? d’Amin a offert 
quatre-vingt-dix paire, de boucles d’argent &  quelque, 
bijoux. ^

M. Larie a préfenté un don fait par vingt-fept commu­
nautés du bailliage de T h au n , réunies fous la préfidence 
de M. Monin , &  en préfcnce d’une grande partie de leurt 
pafteurs. Ce don coufifte dans le produit des impof.tion, 
des privilégiés pour les fix derniers mois de 1789 , mon­
tant à la fomme de ao,ooo livres.

Il y  a un émulation de painotifme entre tous les diftriéU 
de Paris. Outre l’offrande de celui de la chauffée d’Amin, 
d autres députés de celui de Saint-Germain-i’Auxerrois on* 
porte 73 marcs d’argent, &  une onze un gros &  demi 
d’or.

Les repréfentans de la commune de Nancy font 
venus dans la même fiance , offrir .les témoignages de 
leur dévouement &  de leur générqftré. Ils ont apporté 
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50 marcs d’argent. « Ils font vetuis, ont-ils d it, motni 
pour offrir ce foiLls don, que pour eue témoins des nobles 
travaux de l'affemblée, Si pour préfenter les hommages 
d’une ville diftiiiguée par f»n attacliemcni peur fes princes, 
&  qui en a un bien plus grand cucore pour la patrie.

» Le nouveau régime qu'établit l’affcmblée nationale, 
ont-ils ajouté , peut faire éprouver quelques pettes à la 
ville de Nancy. Elle eft aflurée que vous les diminuerez 
autant qne le permettra l’intérét général, &  que votre 
follidtude, qui s’étend fur toutes les parties de l’empire en 
foulageantles habitans des campagnes, Si bien loin d’oublier 
ceux des villes, &  principalement de celles qui, privilégiées 
dans l’ancien ordre des chofes, ont fait de plus grands 
facrifîces à la patrie. »

M . le préfident, en permettant à ces députés d’alîifter 
 ̂ la féance , leur a répondu :

O Les généreux facrifices qui fe multiplient à la veille de 
cette contribution patriotique , dont le falut de l’état a fait 
une loi impérleufe , font bien propres à adoucir les pé­
nibles travaux de l’affemblée nationale; lien zèle pour le 
bonheur général efl: affez connu : il eft non moins évi­
dent que fes foins répandront par-tout i’aifauce &  la li­
berté ; elle voudroit qu’il lui fut pofîible de lé rendre au 
vœu particulier de tomes les villes de la France. Les in- 
îniéfèts de celle de Nanci feront pris en .confidération ; 
elle reçoit avec fatisfcôion vos hommages , vos vœux 
&  votre offrande patriotique.

M. de la Villette, député du Bourbonnois, a offert un 
don patriotique de la ville d’Ygrande; il confifle dans le 
produit de l’impôt des ci-devant privilégiés , fe portant à 

<j2ÿ livres dans la foumilaonde payer pendant trois années 
le mont.mt du la corvée feigiieuriale, faifant un objet de 
7ÇO liv. Sedans une contribution de 2869 üv.

M . TreiUard ayant faitleélurc du procès-verbal de jeudi,' 
M. l’évéquc de Clermont a demandé que la lettre de 
,M. de Craacei ‘a 'y  foc pas inférée.

tto
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M. Rabaud de Saint-Etienne ayant demandé la parole^ 

a dit ;
>» L’affemblée, Juftement alarmée des bruit infidieui 

qui Te font répandus chez les militaires , au fujet des ex- 
prelfions de M. de Crancel , dans fon opinion fur le 
recnuement de l’arm ée, ayant à cœur de témoigner aux 
braves officiers &  foldats les feutimens de confiance &  
d’üftime dont elle eft remplie pour des foldats citoyens, 
doit décréter, que noa-feulement la lettre de M. Dubois de 
Craneei fera inférée dans le procès-verbal , mais qu’elle 
fera encore envoyée à tous les officiers municipaux des 
villes où il y a  garnifon, avec injonélionde la eommuniquer 
au nom de l’aflemblée , aux bas officiers &  foldats des 
régimeus, foit en leur faifant lice cette lettre à la parade, 
foitcB la communiquant aux foldats dans les chambrées.»

U Nous avons été témoins, a dit M  D ailli, de IVchar- 
nement avec lequel on a voulu faire lire la lettre du 
régiment d’Auvergne ; il faut donc donner à la juflificar 
tion, une publicité égale à celle de raccufatioii. »

O n eft allé aux v o ix , St l’on a décrété que la lettre 
de îil. de Craneei demeureroit dans le procès-verbal,

M . Duport a ajouté qu'il fâlioii calmer l’inquiétude 
îiaiffante de l’armée, &  charger M . le préfident d’écrir* 
une lettre â tous les régim eus, pour exprimer les fenti- 
Hiens de l’affemblée à leur égard.

M. Duhart demandoit qu’on envoyât en même tempa 
le difeours de M . de Craneei.

« Je demande, a dit M. Charles de Lam eth, fi fini* 
tendon du préopinant eft que l’on trouve dans ce dif­
eours des expreffions qui inculpent un de nos confrères 5 
nous avons îe projet de calmer une férraemaiion dang*.- 
reufe, &  non de l’affliger. »

M. le vicomte de Noailîes trouvoit inuiiîe d’envoyer 
eette lettre aux municipalités, d'autant qu’elle contenoit 
uit fyftéme oppofé aux décrets i  U donaoit la préférence
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X la metion de M. D uport, en ajoutant que la lettre 
devoit être lue à la parade.

Suivant M, N airac, c’etoit au mioiArc de la guerre à 
envoyer la lettre aux garnirons.

«La délicatefle &  l ’honneur, difeit M. de Liancourt, 
font les vertus caraflerifliques du militaire français, &  les 
repréfentans de la nation doivent maintenir cet cfprit» 
Comment peut-on douter, après cela , s’il faut faire part 
à 1  armée dès fentimens d’eftime que U nation a pour 
«lie .

M . Biofat 3 dénoncé qu’on avoit écrit-à tous les régi- 
mens du royaume ; &  il a demandé que le comité des 
recherches fût chargé d’en découvrir k s  auteurs.

Les débats 6nt été longs fur cet’ objet. M . de Vrigni 
vouloit renvoyer au comité militaire pour déterminer ce 
qu’il y  avoit à faire. • '

M. Cafalés fe coHtehtcit de faire connoître à tous les 
regimens, par M . le préûdent, les fentimens de l’aflem- 
blé nationale pour l’armée.

M . Fréieau croyoii indifpcnfable de faire connoître la dé­
marche de iM. de Crancei, pour exprimer fon opinion &  
lès véritables fentimeas, en mêiue temps que l’alTcmlni ŝ té- 
moigneroit fon eflime à tous les régimens de l’armée; mais il 
regardoit comme inutile d’envoyer la lettre dont quelques 
idées fout contraires aux décrets déjà «ndus.

M. Muguet penfoit qu’aucun membre ne pouvoit être 
recherché pour lès opinions que dans l’afièmbîée.

M. Emeri inAfloit pour qu’on délibérât fur ramendement 
d e M . Biozar, tendant à rechercher ceux qui, pour foule- 
ver 1 armée, avoient altéré le fensd’un mot employé par 
M . de Crancei, &  qui répandoient des bruits contraires à 
la paix publique.

Enfin, tous les débats fe font réduits à ce que M. le pre- 
fident écrivit à l'armée françaift.

On eft allé aux voix f«r l’am.cndeaent de M. FréIea^,
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qui a été rejetcée, &  1 1  a été décrété que M. le préfideuf 

, fera chargé d’écrire une lettre à tous les régimens de l’ar­
mée ; que cette lettre exprimera les fcmimens de l’aflem- 
blée nationale à fon égard, &  fera lue à la tête de chaque ' 
corps.

Après que cette affaire a été terminée, M. le préftdent a 
rendu compte du difcours qu’il avoir prononcé à la tête 
de lâ députation reçue chez le roi &  la reine le 31 dé-, 
cetnbre, &  des réponfes qui'lui ont éiéfaites.

Voici fon difcours au roi :

A U  R O I .

S i r e ,

» L ’affcmblée nationale vient offrir à votre mjjefté le 
tribut d’amour &  de refpe* qu’elle lui offrira dans tous les 
temps J le rdlaureur de la liberté publique , le roi q u i, 
dans des circonftances difficiles, n’a écouté que ton amour 
pour la fidelle nation dont il eft le chef, mérite tous nos 
hommages, &  nous les préfemons avec un dévouement 
parfait,

« Les foilicitudes paternelles de votre majefté auront un 
terme prochain, les repréfentans dans la nation ofeni l’en 
affurer. Cette confidération ajoute au zèle qu’ils mettent 
dans leurs travaux : pour fe confoler des peines de 
leur longue carrière, ils longent à ces heureux jours, où 
paroiffant en corps devant un prince ami du peuple, ils 
lui préfenteront un recueil des loix calculées pour foti 
bonheur &  pour celui de tous les Français ; où leur teu- 
dreffe refpe£lueufe fuppliera un roi chéri d’oublier les dé- 
fordres d’une époque orageufe, de ne plus fe fouvenir 
que de la profpéritè &  b u  comeuteraent qu'il aura ré­
pandu fur Je plus beau royaume de l’Europe ; où votre 
majefté reconnoîtra par l’expérience, que fur le trône, .’ainfi 
que dans les rangs les plus obfcuri, les mouvemeus d’un 
cceur généreux font la fource des véritables plalfirs. Alor* .

C  c a
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on connoîtra tome la loyauté des Français j alors on fera 
bien convaincu qu’ils abhorrent &  favent réprimer la li­
cence ; qu'au moment où leur énergie a caufé des alarmes, 
ils ne vouloiem qu’affermir l’autorité légitime, &  que fi 
la liberté eft devenue pour cmc un bien néceffaire, ils 
la méritent par leur refpeft pour les loLx &  pour le ver­
tueux monarque qui doit les maintenir.

Réponje du rei.

Je fuis fort fenfible aux nouveaux témoignages d’afFec- 
tion que vous me préfentés au nom de l’affcmblée natio­
nale ; je ne veux que le bonheur de m es, fiijets &  j’ef- 
pere, comme vo u s, que l’année que nous aliorscommencer 
fera pour toute la France une époque de bonheur &  de 
profpéiité ».

A  L A  R E I N E .

M a d a m e ,

» Le tribut de refpeft que viennent offrir les fepié- 
fentans de la nation n’éft plus un vain cérémonial. Vous 
partagez la gloire &  les inquiétudes d’un ro i, dont les 
vertus font chéries dans les deux mondes ; vous veillez 
fans cefle au bonheur d’un prince digne à jamais de 
i’ameur de tous les François. Tous les citoyens favent 
avec quel foin vous élevez ces aimables enfans ( j ) ,  qui 
nous infpirent un fi grand intérêt ; &  c'eft au nom des 
François toujours fenfibles &  toujours fidèles, que nous 
vous préfentons, madame, les hommages d’im refpec- 
tneux dévouement. »

La Rtine a répondu.

n Je reçois avec beaucoup de fenfibilité les vœux de la 
députation , je vous prie d’en aflùrer tous les membres 

de l’afiemblée nationale. »

( i )  M l ie dauphÎQ &  luaèams royale écoieat aux côtés de U  
reine:
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L ’aiTemblée a témoigné fa fatisfeaion é M. le préfidem 
par des applaudiflemens.

On a rendu compte de l’heuretix effet qu’avoit produit 
à Dreux la lettre de M. le préfidcnt, puifqu’après fa 
réception, le paiement des impôts a été conilmié; ce 
qui prouve que l’affemblée nationale, malgré la ligue fe- 
crete de toutes les ariffocraties &  les murmures de tant 
d’ennemis du bien public, n’a pas ceffé un inftant de 
poffédcr l’entière confiance des peuples.

Le diflrift des Cordeliers a écrit une lettre à l'affemblée, 
pour lui expofer fa conduite rdaiivemeat à là voiture de 
matières d’argent qu’il avoir arrêtée. Il obferve que ces 
métaux poiirroient être travaillés à la monnoie de Paris 
pour occuper tous les ouvriers.

M. Nourriffart a répondu que la monnoie de Paris 
avoir fabriqué déjà pour onz millions decu s, pendant 
que les monnoies de toutes les provinces n’en avoient 
pas fait dans le même temps pour 500 mille livres. 
1 1  a ajouté que la vaiffelle de Paris fuffifuit à l’entretien 
de la monnoie de cette ville , Sc que la caiffe d’efeompte 
avoir le droit de faire fabriquer fes écus où il lui 
plaifoit. Il propofoit en conféqnence de décréter que la 
circulation des métaux monnoyés , ou non m om ioyis, 
ctoit libre dans tout le royaume.

Q u’ètoit-il befoin de décréter une chofe déjà établie par 
les loix ? Cependant M. Grangier appuyoit la motion de 
M. Nouriffart,  en difant « qu'il étoit d'autant plus nécef- 
faire de protéger la circulation de rargent dans l’intérieur 
du royaume, que la rareté du numéraire occafionnoit à 
la caiffe d’efeompte une dépenfe d’environ 8 fols par écu , 
étant forcée de fe procurer des matières d’argent en Hol­
lande &  en Efpagne «. L'affemblée a cru ne devoir rien 
prononcer à cet égard.

On a paffé à l’ordre du jour confacré aux finances.
M . Target a demandé que la motion de M. Camus fut
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reprife après qu’on auroit entendu le rapport du coamè 
que M. de Montelquiou devoit faire,

©n s’atteftdoit que ce rapport traiteroit de la matière 
des pcnfions ; mais le rapporteur a fuivi une carrière 
vafte. Î1 s’eft occupé d’un grand travail fur les finances, 
divifè en diiïérentes feftions. En voici le rèfultat.

 ̂La première partie eft divifée en fept chapitres. Le pre­
mier traite de U lifte civile. « Le ro i, a-t-il dit , a de­
mandé qu’une fomme de vingt millions lui fût aflignéi 
pour f l  mailon réunie à celle de la reine. L’afiemblée 
s’einprcffera fans doute de déférer à cette demande d’un 
roi qui lui eft cher à tant de titres.

Le chapitre I I  traite de la maifon des princes frères 
du roi.

Le rapporteur a dit que Monsieur avoit confenti à tous 
les facrificcs que le roi lui avoit demandés, &  que M. le 
comte d’Artois penferoit comme lui.

Le chapitre III concerne l’adminirtration de trois grandi 
dcpartemens: i° . les affaires étrangères; a®, la guerre, 
l’artillerie, le génie, les fortifications &  les maréchauffées ; 

la marine &  les colonies.
Le chapitre IV  eft confacrè aux penfions claffées par 

département &  fuivant les femmes.
L’admiiiiftration de la jufticc occupe le chapitre V  ; 

l’adminiftration intérieure fait l’objet du VI* : c’eft-là que le 
rapporteur a annoncé que la partie des ponts &  chauffées 
devoit naturellement être remife à l’adminiftration des 
départemens ; mais que les ouvrages extraordinaires, tels 
que les ponts fur les grandes rivières, &  autres entreprifes 
fupérieures aux facultés des provinces, dévoient appartenir 
à l’affemblée nationale, qui en feroit les fonds &  en règle- 
roit les dépenfes.

Le chapitre V II roule fur radminiflranon des finances, 
« Voilà , difoit le rapporteur, fept chapitres qui renferment 
â totalité des dépenfes dont les fonds doivent être verfes
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aans les calffes nationales ou d’adininiftranon. O ïl n’y  « j S  
compris les dépenfcs fupprimées, telles que celles des haras 
les engagemens à terme avec le clergé,  i'emploi en aftions 
dcbienfaifanca, les dépenfes des ir.aifons rdigieufes, les 
depenfes des plantations dans l.w forêts &  curemens des 
riTieres. «

La deuxieme partie dî  rapport préfentoit les dépenfes à 
faire dans les admin:Xtrations de département. Les voici ;

1°. Dépenfes des aifemblées primaires, de diftria &  de
départemrjit,

a®. Dépenfes des tribunaux de département, de diftriô 
s i  de canton.

3”. Levée des impofitions, frais de perception &  d» 
rémife au tréfar public.

4*. Dépenfes d’adminiftratioii des cantons, diflriéls 8c 
départemens.

5®. Dépenfes des milices nationales.
6“. Dépenfes des chemins &  dçs objetc qui y  font relatifs. 
7°. Travaux de charité.

Deftruftion de la mendicité.
9®. Caifle pour les épidémies &  calamités locales.
10°, Garde &  police des villes.

Conftruiftion &  entretien des bâtimens publics.
M. de Montefqiiioti a annoncé enfuite que l’impôt était 

l’objet des méditations aduelles, &  qu’il prèfentoit trois 
baies : les confommations', la contribution territoriale, &  
la taxe perfonneile.

« Les droits fur les cc-nfomraations, a-t-il d it, ont le- 
grand avantage d’une libeité apparente, puifque ebaetm eft 
le maître d’ufer eu de aie pas ufer de l’objet impofé ; ils 
ont encore celui de f j  rapprocher des facultés du con- 
femmateur qui proportionne ordinairement fes dépenfes à fes 
revenus; ils font les feuls qui puiîTert faire contribuer les 
étrangers qui voyaient ou demeurent dans un pays ; mais la 
perception eft difpÆndieufe, &  la contrebande, fuite des pro­
hibitions , nécelTite un code pénal. Les principes de la liberté
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civile repouflent raffujettiiTeraent aux vîfites domiciliaires. 
L ’impôt fur les propriétés ne peut excéder certaines li*- 

mites fans détruire la propriété; les frais de culture, de 
femence, les entreiiess de tout genre doivent «n être ex­
ceptés. C ’eft furie revenu net que doit porter l’inipofitiB, 
&  ne riett excepter de ce qui sft produélif; mais il ne doit 
fiapper fur rien de ce qui cft nécsflaire à la reproduâion.

La taxe perfonnelle répugne à la liberté, &  en l’admet­
tant , il femklc qu’elle ne devroit porter que ûir les liomnies 
q u i, ne poiTédant pas de territoire, ne [peuvent s’acquit­
ter autrement envers l'état. Cette taxe manque de J;afe 
certaine; elle eft voifine de l’arbitraire ; c’ell d’après-ces 
trois bafes que le comité travaille à rédiger un plan d’im- 
pofition, qu’il préfentera lorfqu’on voudra déterminer T# 
fomine des befoins de l’état.

Un projet de décret a terminé [ce rapport, dont on a 
demandé l’impreffion; voici le décret :

« L ’alTemblée nationale , conCdérant que rien n’eft plus 
important à l’établiffemsiit &  au maintien d’ttu ordre per­
manent dans les finances du royaume &  dans la ccmpia- 
bilifé du tréfor public, que de mettre au courant les dé- 
penl'es de tous les dépariemens, &  de ne comprendre à 
l’avenir dans le compte de chaque année , que les dépenfes 
eSêflives de l’année , cenfidérant en outre qu’elle ne pour- 
ro it, fans s’écarter de l’efprit de jullice qui l’anime, fc dif- 
penfer de prendre des moyess fûrs &  prompts pour corift.iter 
le montant de ce qui reflera dû à l’époque marquée par 
e lle , par le nouvel ordre d’adminiftration &  de compta­
bilité , afin de faiisfiiire tout à la fois à ce que lui pteferi- 
vent î’intérét de la nation &  celwi de les créancier» légi­
times , a décrété &  décrète ce qui luit :

A r t . P r e m i e r .
« Le paiement de toutes les dépendes des départemens', 

autres que la foide des troupes , fcr.i &  demeurera fuf- 
pendu pour tout ce qui fe trouvera dii au premier janvier 
1 790, jufqu’après la liquidation qui va en être »ido:inég » .
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A r t . I I .

« A  compter du premier janvier 1790 , letréfor public 
.cquittera exaftemem ,ou.es les dépenfes ordinaire de 
I s.nnce courante , mois par mois . fans aucuu retard . &  il 
ne lera alloue dans les comptes de la dépenfe ordinaire de

v T  I T ‘  ’  provenantes de la rlépenfeou.
lalTemblée nationale aura décrétées pour l’année ,79 e.;,

A r t . I I I .
« Il fera nommé inceffamment une commiffion de douw 

^ombres de laffemblée, pour procéder à la liquidation 
de toutes les creances dont le paiement eH fufpendu par 
1 article premier du préfent décret ».

A r t . I y .

*  Les adminiflrateurs de chaque département &  les or­
donnateurs de toutes les dépenfcs, feront remettre en con- 
equence, dans le délai d’ua mois au plus tard, à ladite 

commiffion , l’état diHingué par nature de dépenfes de tomes 
«elles qui peuvent être arriérées dans leurs diffétens dé- 
partemens, &  ledit état figné d’eux . fera certifié véritable. 
Les entrepreneurs &  autres qui auront perfonnellemen, d «  
litres de creance reconnus à produire, pourront fe pré- 
femer devant la commiffion , &  lui remettront leurs titres ». 

A r t . V.

N^entend l’affemblée nationale comprendre dans h  fuf- 
penfion prononcée par le préfent décret, les arrérages de 
«ntes &  per,fions échues avant le premier janvier 1790.

contmuero.,t d erre payés dans l’ordre de leurs écliéan- 
« 6 ,  &  dont elle fe propofe de rapprocher les priemens 
par OBS les moyens qu’elle aura en fon pouvoir.

Elle excepte également de ladite fufpenfion, iesj intérêt, 
de toutes les créances auxquelles il en efi d û , ainf, eue 
les obligations contraûées pour achats de grains, affigna- 
«ons &  refcrlptions fur les revenus de 1790, &  tous le s  
frais relauii 3 l’aflénibrée nationale.
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